














Le 1er Aout 2012 

ENEOLE SAS (1) 
(Titulaire) 

Et 

VOLKSWIND France SAS (2) 

(Beneficiaire) 

CONVENTION DE TRANSFERT DES
 

DEMANDE DE PERMIS DE CONSTRUIRE
 

N° PC 036 201 05 F0024
 



3 Notifications 

Toute notification, demande ou communication pouvant ou devant etre faite en execution de la 
presente Convention pourra etre faite par lettre recommandee avec demande d'avis de 
reception ou remise en main propre contre decharge. Les adresses aux fins de notification des 
Parties sont celles mentionnees dans la presentation des Parties de la presente Convention. 

Les numeros de telephone et de telecopie des Parties sont les suivants : 

[Le Titulaire] [Le Beneficiaire] 

Tel: 06-21-22-85-03 Tel: 06-21-22-85-03 
Contact: M Thomas DAUBNER Contact : M Thomas DAUBNER 

4 Loi applicable et attribution de juridiction 

4.1 La convention est soumise, pour sa validite, son interpretation et son execution, au 
droit francais 

4.2 Les parties conviennent irrevocablement par les presentes que tout Iitige ou toute 
autre procedure concernant la presente convention, ou tout documents ou actes y afferents, 
sera de la competence exclusive des juridictions competentes de la cour d'Appel de PARIS. 

Fait le 01 Aoüt 2012, a Strasbourg, en deux (2) exemplaires originaux. 

ENEOLE SAS VOLKSWIND France SAS 

Par: .ThomasDAUBNER Par: M. Thomas DAUBNER 
Directeur President 




